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Sondage
Pensez-vous qu’il soit nécessaire d’améliorer la collaboration entre le DPC et 

les agents constatateurs communaux ?
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1. Le département de la Police et des Contrôles Jean-Pierre Godfrin
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Département de la Police et des Contrôles - Structure du SPW

8 SPW
• SPW Agriculture, Ressources naturelles, Environnement

Des Départements
• 10 départements

Des Directions
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1. Le département de la Police et des Contrôles Jean-Pierre Godfrin
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Département de la Police et des Contrôles - Structure du département
Cellule Inspecteur général (5 agents)

IG : Ir Jean-Pierre GODFRIN

URP : Unité de Répression des 
pollutions (7 agents)

Coordination : Julien Bizzotto

UBEA : Unité Bien-être animal 
(11 agents)

Coordination : Dr Elisabeth 
BERNARD

Cellule juridique
(3 agents)

Service du Fonctionnaire 
sanctionnateur (15 agents dont 

2 FS)
Coordination : Sarah Georges

Direction Territoriale
DPC de CHARLEROI

Direction : Ir Olivier FELIX

Direction Territoriale
DPC de LIEGE 

Direction : Ir Marc GILLIQUET

Direction Territoriale
DPC de NAMUR - LUXEMBOURG  

Direction : Ir Marie-France GERARD

Direction Territoriale
DPC de MONS 

Direction : Ir Pierre LOUDECHE (a.i.)

Direction des Contrôles composée de :
4 UNITES DE CONTROLES (UDC) : Jambes – Huy – Libramont –

Mons
Direction : Ir Gilles DEVALLEE (f.f.)

+ SERVICE DE GARDE SOS 
ENVIRONNEMENT 

NATURE 
N° Vert 1718

ET d’une cellule de contrôles PGDA 
(infractions code de l’eau en 

agriculture (6 agents)

+ Service de garde BEA

Administration centrale - Jambes

Direction et services décentralisés
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1. Le département de la Police et des Contrôles Jean-Pierre Godfrin
9

Nos principaux partenaires au quotidien

• Les autres Départements du SPW ARNE
• D’autres services SPW (ponctuellement) - AWAC, ISSEP, SPAQUE
• Communes, Provinces, Intercommunales
• Parquets
• Services de police (locale et fédérale)
• Les cabinets ministériels
• Associations professionnelles
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1. Le département de la Police et des Contrôles Jean-Pierre Godfrin
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Missions - Environnement
Rechercher et constater les infractions environnementales
Domaine de compétences défini dans art. D138 du Code de l’Environnement (Pollutions atmosphériques, bruit, déchets, permis 
d’environnement, eaux, assainissement des sols, …)

• Missions obligatoires (pour les 4 directions territoriales du DPC)
- Obligations européennes: contrôles IPPC (établissements avec potentiel majeur de pollution sur envir.) avec fréquences de 

contrôles imposée et directive cadre eau, mais sans obligation de fréquence
- Certains contrôles liés aux aides à l’expansion économique

• Missions ‘métiers’ :
Pour les 4 Directions territoriales du DPC :

- Gestion des plaintes des établissements de classe 1 et 2 (les 3 sont redirigées vers les communes);
- Suivi des conventions ISSEP

Pour la cellule PGDA de la DIR ctrl :
- Contrôle du respect des règles PGDA au sein des exploitations agricoles, contrôles REACH, contrôles phytos

Pour l’URP :
- Enquêtes secteur déchets (TTD notamment) et milieux dangereux (URP)

• Missions ‘additionnelles’ : un plan de contrôle spécifique si les moyens RH le permettent

Assurer le service de garde SOS Environnement (24H/24 – 7j/7)
Numéro vert 1718 (1719 pour la région germanophone)
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1. Le département de la Police et des Contrôles Jean-Pierre Godfrin
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Missions – Environnement : définition des priorités des Directions territoriales du DPC

• Priorité 1 - les contrôles IPPC + ctlrs oblig. aides ‘expansion économique’

• Priorité 2 - les plaintes relatives aux établissements de classe 1 ou 2

• Priorité 3 - les contrôles et les missions de police choisis en fonction des orientations retenues par le DPC (plan de contrôle annuel)

• Collaboration avec DEE (surveillance de certaines masses d’eau, eaux de distribution, prises d’eau souterraine).

• Collaboration avec le DSD pour diverses thématiques (réhabilitation, AGW 5 mars 2015, décret sol).

• Collaboration avec l’AWAC (émissions atmosphériques)

• Collaboration avec l’ISSEP (CET, Bassins de natation, Emission air)

• ….



Environnement – La délinquance environnementale en pratique – Avril 2021 - UVCW

1. Le département de la Police et des Contrôles Jean-Pierre Godfrin
12

Missions – Environnement : définition des priorités des Directions territoriales du DPC

• Priorité 1 - les contrôles IPPC + ctlrs oblig. aides ‘expansion économique’

• Priorité 2 - les plaintes relatives aux établissements de classe 1 ou 2

• Priorité 3 - les contrôles et les missions de police choisis en fonction des orientations retenues par le DPC (plan de contrôle annuel)

• Collaboration avec DEE (surveillance de certaines masses d’eau, eaux de distribution, prises d’eau souterraine).

• Collaboration avec le DSD pour diverses thématiques (réhabilitation, AGW 5 mars 2015, décret sol).

• Collaboration avec l’AWAC (émissions atmosphériques)

• Collaboration avec l’ISSEP (CET, Bassins de natation, Emission air)

• ….
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1. Le département de la Police et des Contrôles Jean-Pierre Godfrin
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Missions – Environnement : définition des priorités des Directions territoriales du DPC

• Priorité 4 - les autres contrôles liés aux demandes d’aide à l’investissement (ctrls ciblés)

• Priorité 5 - les autres demandes : principe de délégation selon protocole

• Améliorer la collaboration avec les agents constatateurs

Quelques outils: 

1. Analyse des impacts environnementaux liés à aux activités/installations.

2. Emploi de checklist.

3. Grille d’écodiagnostic pour la pondération.
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1. Le département de la Police et des Contrôles Jean-Pierre Godfrin
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Missions – Environnement : quelques outils
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1. Le département de la Police et des Contrôles Jean-Pierre Godfrin
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Missions – Environnement : quelques outils
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1. Le département de la Police et des Contrôles Jean-Pierre Godfrin
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Missions – Environnement : quelques outils
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1. Le département de la Police et des Contrôles Jean-Pierre Godfrin
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Missions – Environnement : quelques résultats pour 2020
Demandes de travail clôturées en 2020 Nbre de DT

1 Contrôle installation IPPC 329

2a Instruction plainte nouvelle (classe  1 et 2) 1411

2b Suivi plainte antérieure 842

3 Devoir d'enquête du parquet 245

4 Contrôle aide investissement 538

5a Contrôle bassin de natation 11

5b Contrôle incinérateur déch mén 1

5c Contrôle install° val° déchets 2

5d Contrôle dépôt cautionnement 9

5e Contrôle transport déchets 5

6a Contrôle demande dépt normatif 87

6b Suivi demande dépt normatif 70

Total général 3550
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1. Le département de la Police et des Contrôles Jean-Pierre Godfrin
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Missions – Bien-être animal

Missions axées sur les infractions en matière de bien-être animal (Code du Bien-être animal) :

Contrôles obligations européennes: 
- protocole AFSCA ( fermes, abattoirs, transports, Poste d’Inspection Frontalier) +  laboratoires 
- Contrôle exportation animaux hors UE (NOUVEAU !!!!)
Contrôles de Suivi des établissements soumis à agrément

Service de garde 24h/24h : assistance aux services de police 

Suivi de certaines plaintes, et assistance aux communes (saisies) + collaboration avec les polices locales, les 
communes + fixation des destinations des animaux saisis
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1. Le département de la Police et des Contrôles Jean-Pierre Godfrin
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Missions – Agriculture

Exécution des contrôles sur place délégués par l’Organisme Payeur de Wallonie dans le cadre de la Politique 
agricole Commune (plus de 20 régimes différents à contrôler)



Environnement – La délinquance environnementale en pratique – Avril 2021 - UVCW

1. Le département de la Police et des Contrôles Jean-Pierre Godfrin
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Missions – Sanctions administratives (SFS)

Poursuivre et sanctionner les infractions environnementales et liées au 
patrimoine naturel wallon

Domaine de compétences définies dans art. D138 du Code de l’Environnement (Pollutions atmosphériques, bruit, déchets, 
permis d’environnement, eaux, assainissement des sols, Conservation de la nature, agriculture, Forêts, chasse et pêche, …)

Sanctions & remise en état / régularisation

1. Infliction d’amendes administratives
2. Imposition de mesures de remise en état, et fixation d’une ou plusieurs échéances (plan)
3. Gestion et suivi des recours
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1. Le département de la Police et des Contrôles Jean-Pierre Godfrin
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Points forts

• Agents de Police Judiciaire
• Moyens d’investigation (pénétrer dans les établissements classés – procéder aux examens, contrôles, 

enquêtes – prélever des échantillons – faire procéder à des analyses ...) – décret répression

• Mesures de contrainte (avertissement – PV – auditions – ordre de cessation d’exploitation/activité – mise 
sous scellés – imposition d’un plan d’intervention, de remis en état, …)

• Expertise des agents formés
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1. Le département de la Police et des Contrôles Jean-Pierre Godfrin
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Les collaborations via le protocole

• L’actuel Protocole DPC – UVCW : 193 communes signataires :
Thématiques :
- l’incinération de déchets des particuliers: 
- les petits dépôts de déchets ménagers ou inertes: 
La plainte du citoyen est entièrement gérée par la commune. Le DPC renvoie à la commune les 
plaintes dont il est saisi. 
Le DPC :
• limite son intervention à un rôle de support-conseil à distance et n’intervient que dans 

l’hypothèse où la pollution s’avère plus importante a posteriori.
STATUT de fonctionnement : SATISFAISANT
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Les collaborations via le protocole

• Thématique les nuisances provoquées par :
- les dispositifs d’égouttage et d’épuration individuelle des eaux usées domestiques;
- la musique amplifiée.
La Commune intervient en première ligne.
Le DPC renvoie à la commune les plaintes dont il est saisi
STATUT de fonctionnement : SATISFAISANT
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Les collaborations via le protocole

Thématique : nuisances provoquées par les établissements de classe 2 et 3 (permis 
d'environnement).
La commune et le DPC collaborent étroitement à la répression des nuisances. Si la plainte arrive à la 
commune, celle-ci traite le dossier. La commune a la faculté de solliciter le DPC …
Dans les faits les nuisances classe 2 : DPC
STATUT de fonctionnement : SATISFAISANT mais sans doute perfectible



Environnement – La délinquance environnementale en pratique – Avril 2021 - UVCW

1. Le département de la Police et des Contrôles Jean-Pierre Godfrin
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Les collaborations via le protocole

• Autres thématiques : Lorsque la commune constate ou est saisie d’une plainte concernant 
d’autres cas de pollution que ceux cités aux paragraphes précédents, elle peut appeler le DPC à 
intervenir

• STATUT de fonctionnement : A AMELIORER
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1. Le département de la Police et des Contrôles Jean-Pierre Godfrin
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Les collaborations via le protocole
Contact DPC/Communes

Le DPC et les communes échangent l’organigramme de leurs Services STATUT : STATUT A AMELIORER

Des plans d’action individualisés sont définis avec chaque commune ou groupe de communes afin de privilégier un contact 
rapproché avec elle(s) sur les problèmes "prévisibles" ou "récurrents" dans le but de mieux les anticiper et de définir, 
ensemble, les moyens d’intervention. STATUT A DEVELOPPER

Une fois l’an, se tient une réunion relative à la délinquance environnementale réunissant le DPC, ses services extérieurs et 
toutes les communes; la réunion est organisée par l’Union des Villes et Communes de Wallonie en collaboration avec la 
Direction générale de l'Agriculture, des Ressources naturelles et de l'Environnement. STATUT A DEVELOPPER

Procédure
Un vade-mecum des procédures techniques (sonométrie, prélèvement, …) et législations environnementales est réalisé par 
le DPC. STATUT A DEVELOPPER
Formation Le DPC, sur demande de la commune, procure une formation de base à l’agent désigné comme point de contact 
selon l’article 4, par. 1er, du présent protocole de collaboration. STATUT FONCTIONNEL (Prov Liège)
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1. Le département de la Police et des Contrôles Jean-Pierre Godfrin
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Conclusions

• Intérêt à collaborer est évident
• Collaboration organisée : protocole, futur ‘Fichier central infractions envir.’, actions win-win

admin-communes (formations, outils, back-office technique support, …),…
• Des objectifs qui se rejoignent et des actions qui se complètent : répression incivilités envir, 

répression des infractions et de la criminalité envir organisée
Objectif : un environnement sain au profit des générations futures 
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Nous répondons à vos questions !
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Sondage
En tant qu’agent constatateur, souhaiteriez-vous développer 

davantage vos missions, au-delà des « petits déchets » ?

29
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Le Ministère public
Daniel Marlière

Substitut du Procureur du Roi

Parquet de Charleroi
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Nous répondons à vos questions !
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Sondage
1) Avez-vous déjà rédigé des PV en matière environnementale ?

2) Si oui, avez-vous déjà rencontré des difficultés dans la rédaction de ces PV ?
3) Utilisez-vous des canevas de PV ?

32
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La rédaction des PV
Sarah Georges

Fonctionnaire sanctionnateur délégué 
Attachée

SPW
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Plan
3. La rédaction des PV Sarah Georges

34

• Présentation du Service du Fonctionnaire sanctionnateur régional

• Le Procès-Verbal de constat 
• Le bulletin d’analyse 
• Les différentes rubriques du PV 
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Service du Fonctionnaire Sanctionnateur
3. La rédaction des PV Sarah Georges

35

Actuellement 10 personnes dont 3 Fonctionnaires sanctionnateurs
5 administratives au greffe administratif

2 administratives pour la gestion du recouvrement

Greffe administratif
Tél. : 081 33 60 70

09h30 - 12h00  |  14h00 - 16h00

sfs.dgarne@spw.wallonie.be
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Le Procès-Verbal de constat 

1) Le bulletin d’analyse 

2) Les rubriques 

3. La rédaction des PV Sarah Georges
36
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1) Le bulletin d’analyse 

3. La rédaction des PV Sarah Georges
37
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3. La rédaction des PV Sarah Georges
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Déchet Infractions 

Dépôt de déchet :
- Ayant entrainé une pollution 

- Dans le chef d’un professionnel (valable pour les 
incinérations)

- « Spécifiques » : soumis à l’obligation de tri ou de 
reprise

- Dans un cours d’eau

Défaut d’enregistrement en qualité de 
collecteur/transporteur de déchet

Stockage/dépôt de VHU (à partir de 2)

Article 7 du Décret relatif aux déchets du 27 juin 1996 

- Article 58 du Décret relatif au permis d’environnement du 11 mars 
1999 

- Article 8bis du Décret relatif aux déchets 

- Article D.161 du Code de l’Eau

Article 10 du Décret relatif aux déchets 

Article 11 du Décret relatif au permis d’environnement
Article 8bis du Décret relatif aux déchets

Bien-être animal Infractions

Maltraitance animale Article D.105 §2 du Code Wallon du Bien-être des animaux

3. La rédaction des PV Sarah Georges
39
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2) Les différentes rubriques d’un PV

- Légitimation
- Informations
- Localisation
- Constatation
- Infractions
- Renseignements complémentaires
- Identification contrevenant
- Mesures prises
- Annexes
- Clôture

3. La rédaction des PV Sarah Georges
40



Environnement – La délinquance environnementale en pratique – Avril 2021 - UVCW

Légitimation3. La rédaction des PV Sarah Georges
41

Légitimation
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3. La rédaction des PV Sarah Georges
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Informations
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3. La rédaction des PV Sarah Georges
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Localisation
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Acte par lequel un agent de la force publique constate des faits.

Constater = voir – observer – percevoir grâce à ses sens

Considérations personnelles   pensées    déductions 

3. La rédaction des PV Sarah Georges
44

Constat
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3. La rédaction des PV Sarah Georges
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3. La rédaction des PV Sarah Georges
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3. La rédaction des PV Sarah Georges
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Infractions
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3. La rédaction des PV Sarah Georges
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3. La rédaction des PV Sarah Georges
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Renseignements complémentaires
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3. La rédaction des PV Sarah Georges
50

Identification contrevenant
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3. La rédaction des PV Sarah Georges
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Mesures prises
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3. La rédaction des PV Sarah Georges
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3. La rédaction des PV Sarah Georges
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Annexes
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3. La rédaction des PV Sarah Georges
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• Cassation 19 septembre 2018, il y a lieu de prendre comme point de 
départ du délai prévu à l’article D.163 al.6, la date de clôture du 
procès-verbal

3. La rédaction des PV Sarah Georges
55

Clôture
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3. La rédaction des PV Sarah Georges
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Les éléments importants d’un PV : 
- Dates (transmis/clôture) ;
- Identification correcte/complète des contrevenants ; 
- Infractions visées ; 
- Localisation des faits ; 
- Constatations.

3. La rédaction des PV Sarah Georges
57

Pour conclure
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Nous répondons à vos questions !
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Sondage
Estimez-vous que beaucoup d’infractions font l’objet 

de sanctions administratives communales ?

59
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Conditions de validité des décisions 
du fonctionnaire sanctionnateur 

Annabelle VANHUFFEL

Avocate
Havet & Vanhuffel

60
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Siège de la matière

• La Région a le pouvoir d’instituer des sanctions administratives afin d’assurer la 
mise en oeuvre efficace de sa législation (article 10 de loi spéciale de réformes 
institutionnelles) = la sanction administrative se présente comme une alternative 
à la sanction pénale permettant de désengorger les parquets, cours et tribunaux

• En droit de l’environnement: décret du 5 juin 2008 relatif à la recherche, la 
constatation, la poursuite et la répression des infractions et les mesures de 
réparation en matière d’environnement inséré aux articles D.160 à D.169bis du 
Livre Ier du Code wallon de l’environnement (+ art. R.114 et R.115 CDE)

4. Conditions de validité des décisions du F.S. Annabelle Vanhuffel
61
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Conditions de validité 

• Pour être valable, la décision du fonctionnaire sanctionnateur doit 
respecter certaines conditions:
• Compétence 
• Respect de la procédure
• Motifs de la décision
• Fixation de l’amende
• Délai de décision

4. Conditions de validité des décisions du F.S. Annabelle Vanhuffel
62
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Compétence – champ d’application

• Seules les infractions de 2ème, 3ème et 4ème catégorie, peuvent faire l’objet de 
sanctions administratives (D.151 CDE)

-> Une sanction administrative ne peut donc porter sur une infraction de 
1ère catégorie

• L’amende administrative reste subsidiaire et alternative de sorte que des 
infractions ne peuvent être poursuivies par voie d’amende administrative si:
• le ministère public juge qu’il y a lieu à poursuites pénales
• une transaction a été conclue conformément à l’article D.159 CDE (art. D.160 

CDE)

4. Conditions de validité des décisions du F.S. Annabelle Vanhuffel
63
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Autorité compétente

L’amende administrative est infligée par un fonctionnaire sanctionnateur 
communal lorsque deux conditions sont réunies :

1. l’infraction est reprise dans le règlement communal
2. l’infraction est constatée par un agent au niveau local (bourgmestre, 
agent communal ou intercommunal ou agent de la police locale)

Si l’une de ces deux conditions n’est pas remplie, seul le fonctionnaire 
sanctionnateur régional peut infliger une amende administrative
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Procédure - principes
• Les sanctions administratives revêtent un caractère pénal au sens de l’article 6 de la 

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et de 
l’article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques

• Cela implique principalement que la sanction administrative:
• doit être prévue par le législateur lui-même, conformément au principe de légalité 

des peines
• ne peut être infligée qu’en veillant à garantir:

• le respect des droits de la défense
• le respect du principe non bis in idem
• le principe de proportionnalité

• et en garantissant que la charge de la preuve incombe à l’autorité
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Procédure

PV envoyé dans les 15 
jours du constat au PR

PR a 30 jours (cat.4) ou 60 
jours (cat.2 et 3), à partir 

de la réception du PV, pour 
informer des poursuites ou 

du classement

Amende administrative 
après ce délai de 30 ou 60 

jours ou si PR avertit de 
l’absence de poursuites 

avant 
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Procédure 

• Passé le délai de 30 ou 60 jours, les faits spécifiés dans le procès-verbal ne 
pourront être sanctionnés que de manière administrative

• Dans le cas où le Procureur du Roi renonce à poursuivre ou omet de notifier sa 
décision dans le délai de rigueur, le fonctionnaire sanctionnateur décide s’il y a 
lieu d’entamer la procédure administrative. Sa compétence n’est donc pas liée.
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Procédure - suite
Si le FS décide de poursuivre, afin de préserver les droits de la défense, le fonctionnaire 
sanctionnateur communique au contrevenant, par lettre recommandée à la poste :
1° les faits à propos desquels la procédure a été entamée;
2° que le contrevenant a la possibilité d’exposer par écrit, par lettre recommandée à la poste ou par 
toute autre modalité déterminée par le gouvernement, conférant une date certaine à l’envoi, ses 
moyens de défense dans un délai de 15 jours à compter du jour de la notification de la lettre 
recommandée, et qu’il a, à cette occasion, le droit de demander au fonctionnaire la présentation 
orale de sa défense;
3° que le contrevenant a le droit de se faire assister ou représenter par un conseil;
4° que le contrevenant a le droit de consulter son dossier ;
5° une copie en annexe du procès-verbal;
6° un extrait de la législation transgressée ainsi que, le cas échéant, un extrait du règlement 
communal transgressé.
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Procédure – droit d’audition

• Le droit d’audition du contrevenant est garanti si l’amende encourue 
est supérieure à 62,50€

Attention: cette formalité est substantielle selon la Cass.: le FS ne peut pas 
considérer que le constat de l’agent verbalisant a clairement rapporté les 
irrégularités relevées de sorte qu’une présentation orale de la défense de la 
demanderesse in situ ne serait pas essentielle à la contradiction (Cass., 24 janvier 2018, 
P.17.1221.F)

• L’audition de témoins n’est pas organisée par le texte. Cela n’empêche 
pas que le contrevenant puisse la réclamer s’il le juge opportun
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Motifs de la décision
• La sanction administrative est un acte administratif qui doit donc être motivé
• Les éléments de fait et de droit doivent être mentionnés dans la décision et les 

éléments du dossier doivent établir à suffisance que la personne à qui l’amende a 
été infligée a commis les faits tels qu’ils sont définis par la disposition qui les 
incrimine
• Il est tenu compte dans la décision d’infliger l’amende administrative, de la 

spécificité du dossier, de l’évolution de la situation infractionnelle à partir du 
moment où l’infraction a été constatée jusqu’à celui d’imposer l’amende 
administrative. Il pourra donc être tenu compte de la volonté du contrevenant de 
s’amender et de régulariser sa situation, par exemple en sollicitant une 
autorisation environnementale légalement requise
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Motifs de la décision - Respect des principes

• Principe non bis in idem = nul ne peut être poursuivi ou puni pénalement (une 
seconde fois) à raison des mêmes faits 
• Ce principe n’est pas méconnu lorsque les faits constitutifs de deux infractions ne sont, en 

substance, pas les mêmes. Il en est notamment ainsi lorsque les comportements incriminés 
surviennent à des moments différents et que les secondes poursuites portent sur une 
période infractionnelle postérieure à une première condamnation passée en force de chose 
jugée (Cass., 26 novembre 2014, P.14.1342.F (inédit)

• Principes généraux de droit administratif: principe de bonne administration, de 
légitime confiance, de minutie, …
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Fixation de la sanction

• Le montant de l’amende administrative:
• Respecte la fourchette prévue pour la catégorie d’infractions (D.160, §2  CDE)
• Est proportionnel à la gravité des faits
• Tient également compte du coût des différentes démarches administratives, 

du nombre et de la qualité des infractions, de la mise sous scellés éventuelle, 
de la durée et du nombre de plaintes, des risques et nuisances à 
l’environnement

• Le concours de plusieurs infractions peut donner lieu à une amende 
administrative unique proportionnelle à la gravité de l’ensemble des faits
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Sauf dispositions contraires ou différentes dans le Livre Ier du Code 
de l’environnement, le Livre Ier du Code pénal s’applique de manière 
supplétive à la matière:
• l’article 5 du Livre Ier Code pénal s’applique aux infractions prévues 

par le Livre Ier du Code de l’environnement (Cass., 6 mai 2015, P.15.0379.F.)

• les causes de justification et d’excuse visées au chapitre VIII du Livre 
Ier du Code pénal sont applicables (C.C., 30 mars 2011, n° 44/2011, p. 33, point B.39.)

Fixation de la sanction
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• Comme le juge, le fonctionnaire sanctionnateur peut accorder à l’auteur de 
l’infraction une mesure de sursis à exécution. Il peut également réduire la peine 
au-dessous du minimum légal en cas de circonstances atténuantes 

• Le fonctionnaire sanctionnateur ne peut par contre pas révoquer un sursis 
précédemment accordé après avoir constaté une nouvelle infraction, « pareille 
révocation ne trouvant appui ni sur la loi du 29 juin 1964 concernant la 
suspension, le sursis et la probation, ni sur une autre base légale » (Cass. 15 juin 2016, 
P.16.0114.F)

Fixation de la sanction
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• Le fonctionnaire sanctionnateur peut également ordonner la remise 
en état des lieux (D.163 CDE)
• Lorsqu'une infraction au Code wallon du Bien-être des animaux est 

constatée, le fonctionnaire sanctionnateur peut prononcer d’autres 
sanctions accessoires : suspension ou retrait des agréments, retrait de 
permis,…(D.163bis CDE)

Fixation de la sanction
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Délai de décision

• Le législateur n’a pas fixé au même moment le point de départ du délai de prise de 
décision et de notification de la décision:
• Le délai dont dispose le fonctionnaire sanctionnateur pour prendre sa décision est de 180 

jours à partir du procès-verbal de constat (et plus précisément à partir de la date de sa 
clôture et non du constat)

• Le délai dont dispose le fonctionnaire sanctionnateur pour notifier sa décision, par lettre 
recommandée, est de 180 jours à partir de la réception de ce procès-verbal par le 
fonctionnaire sanctionnateur (Cass., 19 septembre 2018, P.18.0470.F, P.18.0471.F, P.18.0474.F et 
P.18.0475.F (inédits)

• Ce délai est porté à 365 jours lorsque le fonctionnaire impose uniquement une remise en 
état. 
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Recours 
La décision du fonctionnaire sanctionnateur ou l’absence de décision de sa part dans le 
délai imparti peut faire l’objet d’un recours de pleine juridiction dans les 30 jours à 
compter de la notification de la décision ou de l’écoulement du délai de 180 jours en cas 
d’absence de décision par :
• le contrevenant;
• l’administration régionale de l’environnement à l’encontre de la décision du fonctionnaire 

sanctionnateur communal ou provincial;
• la commune à l’encontre de la décision du fonctionnaire sanctionnateur régional ou provincial si 

l’amende administrative entend réprimer une infraction qui a fait l’objet d’un règlement 
communal 

Le recours motivé est introduit par voie de requête devant le tribunal de police en cas d’infraction 
de troisième ou de quatrième catégorie, devant le tribunal correctionnel en cas d’infraction de 
deuxième catégorie
Les décisions du tribunal de police et du tribunal correctionnel ne sont pas susceptibles d’appel
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• La sanction administrative est un acte administratif qui fait l’objet d’un recours judiciaire -
> le juge statue sur la légalité de la sanction

• Le contrôle de pleine juridiction n’autorise pas le juge saisi du recours du contrevenant à 
remettre en cause l’opportunité d’appliquer une amende aux faits demeurés établis 
devant lui, ni d’augmenter le montant de l’amende 

• Le recours ne redonne pas vie à l’action publique, éteinte par la décision du Procureur 
du Roi de ne pas poursuivre ou par son absence de décision dans le délai prescrit

• Le recours est suspensif : son introduction suspend la force exécutoire de la décision qui 
est prévue à l’échéance d’un délai de 30 jours à compter de sa notification lorsqu’aucun 
recours n’est introduit

Recours 
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• Le fonctionnaire sanctionnateur est partie au procès tandis que le 
parquet n’est pas partie poursuivante (Cass., 18 janvier 2012, P.11.1629.F (inédit)

• Le fonctionnaire sanctionnateur peut retirer la sanction 
administrative même si le recours a été introduit (Cass., 22 février 2017, 
P.17.0135.F)

• Le fonctionnaire sanctionnateur ne peut réclamer une indemnité de 
procédure ou être condamné à en payer une (Cass., 21 septembre 2016, 
P.16.0147.F, et Cass., 22 février 2017, P.17.0135.F; Cass., 11 avril 2018, P.18.0114.F)

Recours 
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• Retour de plus de 10 ans de jurisprudence – contours plus définis 

• Attendons le nouveau décret…
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Nous répondons à vos questions !
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Sondage
Qu’avez-vous pensé de ce webinaire ?
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En conclusion et…
pour aller plus loin
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La Cellule Environnement de l’UVCW
https://www.uvcw.be/environnement/accueil

La Cellule Police administrative de l’UVCW
https://www.uvcw.be/police-administrative/accueil

Le Service public fédéral intérieur
https://www.ibz.be/fr

La Cellule Police locale de l’UVCW
https://www.uvcw.be/police/accueil

Réseau de lutte contre la délinquance 
environnementale
https://reseau-delinquance-environnementale.be/
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Merci pour votre participation !
Nous revenons vers vous pour…

Vous permettre de revoir le webinaire

À bientôt !


